
Déclarer un 
changement de 
situation

Tutoriel



DESCRIPTIF

Présentation du service en ligne



POUR QUI

Ce service en ligne s'adresse au particulier allocataire d’une prestation familiale de la MSA 

dont le dossier est connu dans le système d'information.

Il est également accessible au non allocataire.

Il est utile à la mise à jour de sa situation personnelle ainsi que celle de son conjoint, de 

ses enfants à charge de moins de 21 ans et/ou des autres personnes vivant au foyer.

À utiliser à chaque changement de situation, et pour toute nouvelle demande de prestation.



FONCTIONNALITÉS

Effectuer une déclaration de situation spontanée :

▪ Afficher les éléments de situation personnelle de l'adhérent, de son couple, de son conjoint, et 

enfants à charge ou autres membres.

▪ Mais aussi éléments de situation socioprofessionnelle de l'ensemble de ces membres précités : 

début et/ou fin d'activité professionnelle ou de situation.

▪ Et enfin corriger l'adresse affichée (hors déménagement) ou indiquer une nouvelle adresse en cas 

de déménagement.

▪ Vérifier dans un premier temps sa situation dans ce SEL car appel au service en ligne lorsqu'il 

dépose en ligne une déclaration de ses ressources (puis dans un deuxième temps une demande 

de prestations PF).

▪ Attester sur l'honneur l'exactitude des informations qu'il va saisir ou confirmer dès l'entrée de 

service en ligne.

▪ S'exempter des pièces justificatives à fournir excepté le contrat d'apprentissage avec éléments de 

rémunération pour les enfants.

▪ Disposer de la trace d'accusé d'enregistrement datée.



AVANTAGES

▪ Déclaration en ligne 24h/24, en toute sécurité car espace personnel sécurisé ;

▪ Gain de temps et économie de déplacement ou de frais postaux ;

▪ Communiquez rapidement un changement de situation à votre MSA pour bénéficier 

éventuellement de nouvelles prestations ou pour éviter d'avoir un « trop perçu » à rembourser ;

▪ Ergonomie conviviale et facilitatrice : info bulle, aide à la saisie ;

▪ Affichage des informations déjà connues par la MSA : gain de temps et fiabilité des 

informations transmises ;

▪ Possibilité de les modifier ou d'ajouter des éléments manquants : mise à jour de son dossier ;

▪ Possibilité de déposer des pièces justificatives : plus simple, plus souple ;

▪ Possibilité de consulter sa déclaration en cours ;

▪ Conservation des données saisies (si non validées) 30 jours : possibilité d'aller chercher des 

données manquantes, ou qui vont bientôt changer, puis de revenir sans perdre ce qui est déjà 

enregistré.



MODALITÉS D’ACCÈS

Pour accéder au service, rendez-vous dans « Mon espace privé : particulier », identifiez le bloc « Famille, 
logement » et cliquez sur « Déclarer un changement de situation ».



DOCUMENTS JUSTIFICATIFS

Les documents à transmettre sont signalés au moment de la confirmation de la demande.

Liste (non exhaustive) des documents à fournir selon la situation :



ÉTAPES CLEFS

Laissez-vous guider



1. Informations connues par la MSA ;

2. Modifier la situation familiale ;

3. Ajouter un enfant à charge ;

4. Ajouter une autre personne vivant 
dans votre foyer ;

5. Signaler le départ d’une personne ;

Étape 1 : Situation personnelle



1. Déclarer une fin d’activité 
professionnelle ;

2. Déclarer une fin de situation ;

3. Déclarer une nouvelle activité, un 
arrêt maladie, un congé…

Étape 2 : Situation socio-professionnelle



1. Adresse connue par la MSA ;

2. Modifier l’adresse ;

Étape 3 : Adresse 



1. Corriger l’adresse actuelle ;

2. Indiquer une nouvelle adresse ;

Étape 3 : Modifier l’adresse 
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1. Récapitulatif de la saisie ;

Étape 4 : Récapitulatif



2. Liste des pièces à fournir et/ou à conserver ;

Étape 4 : Récapitulatif



1. Confirmation de réception de la déclaration ;

2. Possibilité de télécharger le récapitulatif ;

3. Liste des documents à fournir ;

4. Réception d’un mail après prise en compte 
de la demande.

Étape 5 : Confirmation


